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POLITIQUE ÉDITORIALE
Systèmes d’information et management

Positionnement et enjeux

À travers les évolutions des technologies de l’infor-
mation et de la communication (TIC), les conduites
sociales et économiques des personnes, des entreprises
et des organisations se transforment profondément dans
tous les secteurs de l’industrie, du commerce, des ser-
vices marchands et non-marchands. À l’aune des poten-
tialités socio-techniques les schémas classiques du
management, de la décision et de l’organisation sont
alors amenés à être complètement repensés. Aider à
comprendre les relations entre les technologies de l’in-
formation et les pratiques du management des organi-
sations constitue une contribution de la communauté
académique aux débats sur les enjeux, les méthodes et
les outils de la société de l’information. Dans ce contex-
te et cette perspective Systèmes d’Information et
Management (SIM) entend être la revue de référence de
la francophonie concernant les systèmes d’information
destinés au management des entreprises. 

Objectifs éditoriaux

De par son existence et son fonctionnement, la revue
vise à :

• mettre en valeur des travaux de chercheurs et de
praticiens et à participer ainsi à la promotion de la
connaissance scientifique dans le champ retenu ;

• partager avec le monde professionnel l’intérêt et les
possibilités d’application de recherches à caractère
académique.

Objectifs scientifiques

SIM poursuit trois objectifs scientifiques :

• évaluer la performance et caractériser les systèmes
d’information tant dans leur genèse qu’au plan
des usages ;

• décrire et analyser les processus d’interprétation
de l’information déployés par les acteurs dans
leurs activités de veille, de communication, de
création et d’enrichissement des connaissances ;

• décrire et analyser la façon dont les acteurs s’ap-
proprient les technologies de l’information et dont
celles-ci, à leur tour, modifient les dispositifs de
coordination entre les acteurs et les normes
socio-culturelles.

Dans cette perspective scientifique, la revue SIM est
particulièrement concernée par :

• le caractère stratégique des systèmes et de l’in-
formation ;

• la construction et la gestion des connaissances ;

• le coût, le financement et la rentabilité des tech-
nologies ;

• l’évolution de la fonction systèmes d’information ;

• l’évolution du travail et des processus d’affaires ;

• la transformation des organisations ;

• le contrôle, le pouvoir et l’éthique.

Caractère scientifique

Tout travail original améliorant la connaissance des
systèmes d’information peut y trouver sa place dès lors
qu’il se situe dans une problématique intéressant les
sciences de gestion. Des contributions d’auteurs fondées
sur les corpus théoriques de nombreuses disciplines fon-
damentales sont les bienvenues (philosophie, psycholo-
gie, sociologie, économie, anthropologie, histoire, droit,
linguistique et sciences cognitives, informatique, mathé-
matiques). Les recherches théoriques dont le champ est
clairement mis en perspective, y trouvent naturellement
leur place, aussi bien que des recherches empiriques
permettant de réviser certains concepts ou théories.
Revue au caractère scientifique affirmé, SIM publie les
travaux respectant les principes de rigueur en usage au
niveau international. Ce caractère scientifique n’exclut
pas la diversité des approches méthodologiques : quan-
titatives, qualitatives, conceptuelles, recherches-actions,
cliniques et expérimentales, simulations sur la base d’hy-
pothèses tenant compte des problèmes concrets et perti-
nents. Par conséquent, seront retenus en priorité des
articles : 1) apportant une contribution significative à la
connaissance dans le domaine retenu ; 2) lisibles par les
enseignants chercheurs et les praticiens avertis. 

Dans la rubrique « Articles de recherche » les articles
devront être construits sur des bases méthodologiques
solides (revue de la littérature, justification et description
de la méthode…). La rubrique « Cas, expériences et
pédagogie » vise la publication de cas pédagogiques, de
retours d’expériences et de témoignages d’entreprises
illustrant la conception, l’usage des outils et la gestion
de la fonction systèmes d’information ; en l’occurrence,
l’accent est essentiellement mis sur la pertinence et l’ori-
ginalité des contributions sans exigences particulières
de références à des travaux antérieurs. 

Pratiques d’édition

Les articles sont publiés principalement en français et
occasionnellement en anglais. 

Les articles soumis sont originaux. Ils n’ont pas fait
l’objet d’une acceptation pour publication dans une
autre revue ou dans un ouvrage et ne sont pas en cours
d’évaluation dans une autre revue à comité de lecture.

Les articles soumis sont revus anonymement par
deux lecteurs spécialistes du domaine (cf. instructions
aux auteurs en fin de numéro).
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1.  PROPOS INTRODUCTIFS 

Séquence immersive : Nous sommes au 

traditionnel Salon de l’Etudiant, haut lieu 

d’orientation annuel mais aussi réceptacle 

des imaginaires et représentations des géné-

rations futures. Les lycéens, parfois même 

collégiens, défilent au stand des forma-

tions en économie-gestion. La plupart ne 

connaissent pas les sous-disciplines ni les 

perspectives de carrière, à la recherche de 

guides permettant d’éclairer un peu leur 

chemin des apprentissages dans le supé-

rieur. Pourtant, au milieu des incertitudes, 

méconnaissances ou indécisions, des phrases 

étonnamment plus tranchées émergent, 

toujours concernant la même sous-disci-

pline : la finance. Tantôt vécue comme un 

Eldorado professionnel (« Mon rève, c’est 

être trader »), tantôt appréhendée avec un 

pessimisme philosophique sommaire (« Je 

suis intéressé par la gestion sauf la finance ! 

Je suis nul en maths  »), la finance laisse 

rarement place à la neutralité, y compris 

s’agissant de la génération Z. 

La finance est souvent perçue comme une 

discipline à dominante quantitative et dés-

humanisée, ou encore comme une science 

des chiffres principalement centrée sur le 

couple rendement/risque. Cette image a été 

renforcée par la digitalisation et l’automa-

tisation qui ont profondément transformé 

les métiers en finance. Aujourd’hui, ce 

sont des chatbots qui accompagnent les 

clients dans la gestion de leur patrimoine 

ou des algorithmes qui prennent en charge 

l’analyse de crédit. Les RegTech, techno-

logies qui automatisent et soutiennent la 

conformité, infusent au sein des institu-

tions financières. Selon une étude récente 

de la Bank for International Settlements 

(2024), les investissements canalisés par 

les entreprises Fintechs ont avoisiné les 900 

Milliards de dollars entre 2019 et 2023, 
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soit plus du double du montant investi 

entre 2019 et 2023. Ces tendances ont 

conduit à un déplacement des frontières 

traditionnelles entre technologie, finance 

et société, en transformant non seulement 

les outils, mais aussi la culture et les valeurs 

des métiers financiers.

De fait, certains des préconçus évoqués 

plus haut ne sont pas toujours infondés. 

Pourtant, si l’on adopte un regard alternatif 

et que l’on parcourt les études sociales en 

finance, ou encore les apports de la finance 

comportementale, la finance -comme toute 

autre sous-discipline en management- peut 

également être appréhendée comme une 

fabrique (Chambost et al., 2016). Ces 

travaux donnent une lecture différente 

du paradigme dominant de la finance 

moderne, construite à partir du postulat de 

rationalité, de concurrence pure et parfaite, 

des concepts fondateurs d’efficience infor-

mationnelle et allocative (Fama, 1965), et 

de modélisation des prix en marche aléa-

toire (Markowitz, 1952). On y appréhende 

la finance comme une construction avant 

tout institutionnelle s’insérant dans un 

contexte social et historique qui lui confère 

un caractère singulièrement performatif. 

Les chercheurs investis dans ces regards 

alternatifs partagent la volonté de présenter 

le fait financier dans sa réalité multiple – 

intégrant les cultures financières –, nour-

rissant ainsi d’autres objets de recherche 

aux côtés de l’explication quantitative des 

dynamiques de prix des actifs. La finance 

y est donc abordée comme un ensemble 

d’arrangements sociomatériels, analysés 

à travers plusieurs sciences humaines et 

sociales, plusieurs supports (y compris 

narratifs), plusieurs niveaux (de l’indi-

vidu aux phénomènes macroscopiques) 

afin de mettre en lumière un écosystème 

éminemment dépendant d’un contexte et 

d’une Histoire à chaque fois particulière 

et dans lequel s’imbriquent les pratiques 

professionnelles, les organisations, les 

instruments et techniques, et les dyna-

miques réglementaires. Ces contributions 

ouvrent ainsi la porte à une coloration 

plus transverse et qualitative des agendas 

de recherche.

Il ne s’agit pas d’oublier le « chiffre », mais 

de sortir de sa stricte circonscription afin 

d’élargir le regard sur la diversité des objets 

de recherche. Car comprendre la fabrique 

est d’autant plus indispensable à l’ère où 

la finance n’est plus seulement une affaire 

de nombres, mais également de données. 

Et donc d’usages numériques.

2.  DE L’IMPORTANCE  

D’UN REGARD CROISÉ MSI & 

FINANCE

Particuliers, entreprises, institutions : les 

prestataires et utilisateurs d’instruments 

et de services financiers ont de plus en 

plus recours au numérique. La tendance 

à l’intégration technologique au sein des 

systèmes financiers (banques, marchés…) 

n’est pas nouvelle, trouvant ses racines dans 

les années 70 avec l’apparition des super 

calculatrices et des premiers ordinateurs 

au sein des sociétés d’investissement. Elle 

a cependant pris un autre tournant avec 

la révolution Fintechs depuis une dizaine 

d’année, et l’innovation en matière d’in-

telligence artificielle (Gomber et al., 2018). 

Plus récemment, l’infusion du numérique 

au sein des comportements de consom-

mation des particuliers et des pratiques au 

sein des directions financières d’entreprises 

s’est particulièrement développée et accen-

tuée depuis la crise sanitaire (Feyen et al., 

2021). Selon une étude menée par l’Autorité 

de Contrôle Prudentiel et de Résolution 
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(ACPR, 2022), le nombre de clients utilisant 

des services financiers numériques, via des 

applications bancaires ou de paiements 

entièrement mobiles, a doublé en France 

entre 2018 et 2020.

Cette tendance croissante au tout numé-

rique est tant observable au niveau des 

infrastructures supportant les échanges, que 

sur le plan strictement individuel des usages. 

D’une part, les systèmes opérationnels – 

les systèmes de traitement transactionnel 

(STT) – participent à la décentralisation des 

transactions au niveau du marché (Gudgeon 

et al., 2020). D’autre part, l’utilisation de 

systèmes d’information d’aide à la décision 

(SAD) par des professionnels, des individus 

ou des organisations est un soutien constant 

– voir se substitue – aux décisions straté-

giques d’investissement et de financement 

(Gottschlich & Hinz, 2014). Les usages et 

les interactions découlant de ces systèmes 

d’information impactent profondément 

la pratique financière, les institutions et 

les marchés.

Aujourd’hui, ces transformations sont au 

cœur du débat entre régulateurs, cabinets 

de conseil et universitaires à la fois en 

termes d’accompagnement, mais aussi de 

temporisation (Currie, & Seddon, 2022, 

Xu & Bao, 2023). Le secteur financier est 

confronté à des défis spécifiques en raison 

de ses exigences accrues en matière de 

sécurité, de conformité réglementaire et de 

protection des données (Vives, 2019). Dans 

de nombreux secteurs, la transformation 

numérique vise principalement à accroître 

l’efficacité ou à améliorer l’engagement 

des clients. Dans le domaine financier, 

elle implique également de préserver la 

stabilité du système financier et de protéger 

l’ensemble de l’écosystème (Rodrigues et 

al., 2023).

Le régulateur se retrouve face à un 

débat paradigmatique s’inscrivant bien 

au-delà du simple choix de posture juri-

dique. L’évolution des règles encadrant 

nos systèmes financiers relève aujourd’hui 

d’un processus transdisciplinaire relié à la 

conception même de la notion d’algorithme 

et d’intelligence artificielle. Pour une utili-

sation des SI éthique et créatrice de valeur, 

quel rôle doivent jouer les réglementations 

et les incitations ? Une réglementation 

efficace pourrait être élaborée en incorpo-

rant les connaissances et l’expérience de 

ces parties prenantes ancrées dans leurs 

histoires et leurs utilisations, au sein d’un 

cadre conceptuel unifié (Gudgeon et al., 

2020, Werner et al., 2022).

3.  INITIATIVES RÉCENTES ET 

ÉMERGENTES

Cette tendance à faire émerger une com-

munauté à l’intersection des deux sous-dis-

ciplines s’observe depuis quelques années 

déjà à l’international et au sein des revues 

«  top tiers ». Le Journal of Management 

Information Systems a été le premier à publier 

un numéro spécial (Gomber et al., 2018) 

avec sept articles dédiés aux systèmes de 

paiements et au financement participatif. 

La revue Information Systems Research a pris 

la suite trois ans plus tard (Hendershott 

et al., 2021) avec une section spéciale et 

quatre articles également tournés vers le 

financement participatif et les systèmes 

de paiements, à l’exception d’un article 

consacré aux signaux informationnels sur 

les marchés financiers. Bien que n’ayant 

pas dupliqué les initiatives sous un format 

de numéro spécial, MIS Quarterly se dis-

tingue enfin par une constante présence 

sur le sujet, avec plusieurs articles par an 

portant sur le domaine de la finance, et un 
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spectre de thématiques qui va au-delà de 

celles circonscrites aux Fintechs.

Dans cette perspective, cette initiative de 

numéro spécial au sein de la revue Systèmes 

d’Information & Management vise à fédérer 

des réflexions autour de la finance digitale 

au sens large et développer les contributions 

sur la fabrique et les usages des systèmes 

d’information au sein des services financiers 

(Gomber et al., 2017, Haried et al., 2021). 

En particulier, certaines thématiques au 

cœur du Management des Systèmes d’In-

formation (MSI) telles que la régulation, 

l’éthique et redevabilité, la digitalisation 

de la relation client, les risques de cybersé-

curité ou encore la portée stratégique et la 

gouvernance de la technologie sont encore 

trop peu abordées et doivent alimenter une 

réflexion qui ne peut plus être exclusivement 

financière. Cette démarche de publication 

est associée à une autre initiative en miroir : 

le groupe thématique « Nouveaux enjeux 

SI en Finance » qui connait en 2025 sa 4
e
 

coordination de session au sein de la confé-

rence annuelle de l’Association Information 

& Management.

4.  ENJEUX DU NUMÉRO 

SPÉCIAL

Ainsi, de nouveaux écosystèmes émergent 

(finance participative, cryptoassets ou smart 

money), d’autres évoluent (open banking, 

neobanking, trading algorithmique) et il 

est essentiel d’y apporter un éclairage en 

MSI impliquant des thématiques plus larges 

telles que la gouvernance, la stratégie ou 

encore l’évolution des organisations. Plus 

particulièrement, trois terrains d’application 

alimentent de plus en plus la littérature : la 

finance de marché, les services bancaires 

et la finance d’entreprise.

4.1.  Axe 1 : Plateformes 

d’appariement de l’actionnariat

Structurellement stables en termes d’or-

ganisation depuis la création des bourses 

officielles, les marchés financiers ont connu 

d’incroyables transformations depuis les 

années 80 avec l’automatisation, la décentra-

lisation et l’intégration progressive d’outils 

d’aide à la décision informatisés dans les 

desks (Arena et al., 2018). Les systèmes 

financiers peuvent-être aujourd’hui décrits 

comme un ensemble ou réseau de plate-

formes permettant la mise en relation de 

l’offre et de la demande de financement. 

Les plateformes numériques incarnent ainsi 

un nouveau modèle économique et social 

des échanges qui dépasse la dichotomie 

traditionnelle entreprise/marché en reposant 

au contraire sur un système d’intermédia-

tion fonctionnant comme des « organisa-

tions-marchés » (Mazuyer, 2021, p. 11). El 

Yahyaoui (2021) va plus loin en les définis-

sant comme « des objets hétérogènes complexes 

[…] inscrites dans les points d’ intersection 

entre deux « mondes », celui de l’entreprise 

et celui du marché […] qui s’appuient sur un 

environnement sociotechnique profondément 

transformé » (p. 46). Ainsi la dynamique des 

plateformes assure une fonction principale 

d’intermédiation entre acteurs économiques 

de nature différente, mais également un rôle 

de firme, pivot d’un écosystème où chaque 

partie prenante va tisser des liens d’inter-

dépendance et établir une coordination 

selon les règles édictées par ladite firme. 

La digitalisation des systèmes financiers a 

ainsi généré des ruptures radicales dans la 

conception même de l’échange de titres. 

Parmi les nouvelles initiatives, l’écosystème 

participatif offre une alternative intéres-

sante pour les entreprises et les particuliers 

(Darmon et al., 2022, Gleasure et al., 2019). 

Comment appréhender ces nouveaux modes 
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d’appariement, qui façonnent à la fois nos 

infrastructures de marché et le processus 

de trading, au regard de la loi ? Comment 

alors assurer le maintien de l’équité de ces 

nouvelles formes d’échanges ? 

Favoriser l’équité passe avant tout par la 

diffusion de la bonne information entre 

les entreprises en recherche de fonds et les 

apporteurs de capitaux. A plus forte raison 

si les apporteurs sont ce que l’on appelle 

familièrement les « petits épargnants ». Or 

si la théorie du signal a été largement étu-

diée lorsqu’il s’agit de roadshows classiques 

(c’est-à-dire entre investisseurs institution-

nels dans le cadre des marchés financiers, 

par exemple lors d’une entrée en bourse ou 

une augmentation de capital), l’étude de ces 

mêmes rencontres entre de futurs action-

naires face à des entreprises en recherche 

de financement dans le cadre de l’equity 

crowdfunding est novateur. L’intermédiation 

plateformisée et la virtualité des rencontres 

apportent des perspectives renouvellées de 

circulation de l’information financière et 

d’une organisation alternative des levées de 

fonds. C’est ce que nous proposent d’analyser 

Laurence Attuel-Mendes et Céline Soulas au 

sein de leur article intitulé « Transparence 

et proximité : l’equity crowdfunding à 

l’épreuve des rencontres digitales ». Leur 

étude explore les rencontres interactives 

en ligne organisées par des plateformes de 

crowdfunding pour faciliter les échanges 

entre investisseurs et porteurs de projets. En 

utilisant une méthodologie mixte (netno-

graphie et entretiens), elles ont analysé les 

pratiques de neuf plateformes françaises. 

Les résultats montrent une grande diversité 

dans l’organisation de ces rencontres, avec 

des niveaux d’interaction et de visibilité 

variables. Les plateformes cherchent à trouver 

un équilibre entre la facilitation des échanges 

et la maîtrise de l’information. Les investis-

seurs semblent souhaiter plus d’interactions 

directes et d’informations de la part leurs 

pairs, tandis que les plateformes privilégient 

souvent une modération stricte pour gérer 

les risques. L’étude souligne ainsi le potentiel 

inexploité de ces rencontres qui permettraient 

un meilleur partage d’information et de 

favoriser la confiance dans l’écosystème du 

crowdfunding.

4.2.  Axe 2 : Services bancaires et 

financiers

L’industrie bancaire et plus généralement 

des services financiers quotidiens pour les 

particuliers et les entreprises sont également 

bouleversés par la transformation digitale, 

qu’il s’agisse de transformation organisa-

tionnelle, d’innovation produits/véhicules 

ou de structuration d’une concurrence nou-

velle. Si les établissements avaient su se saisir 

de la démocratisation d’Internet dans les 

années 90 par le biais du développement des 

premières initiatives de banque à distance, 

la démocratisation des objets connectés a 

profondément modifié la consommation des 

prestations bancaires de la part des ménages 

et des entreprises. Le volume et la gestion 

des données client revêtent une importance 

stratégique majeure. Les usages digitalisés 

pour les services du quotidien concentrent 

aujourd’hui, au sein des applications, un 

ensemble de données qui dépassent le péri-

mètre de la banque (factures, assurances 

diverses, documents officiels…). Les exi-

gences des clients (instantanéité, fluidité 

des parcours, personnalisation du service et 

self-service digital) et leur mobilité accrue 

imposent une amélioration constante de 

l’ergonomie afin d’optimiser l’expérience 

utilisateur. Si le niveau de maturité est effec-

tif en matière de parcours de souscription 
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simple comme l’ouverture de compte, la 

complexité de certains produits tels que les 

crédits de long terme freine l’automatisa-

tion tant par la nécessité de vérification de 

conformité en amont des demandes par un 

analyste, que par le besoin d’assitance du 

client. Ces freins commencent à être sur-

montés grâce au développement de systèmes 

experts par exemple dans la notation de 

crédit (Dimitrescu et al., 2022), la mise en 

place de chatbots de plus en plus sophistiqués 

(Mogaji et al., 2021) ou encore l’utilisation 

de roboadvisors pour les choix de placements 

(Brenner & Meyll, 2020). Mais sur le plan 

des processus internes, la gestion des méga-

données ainsi que les risques opérationnels 

(notamment en matière d’authentification, 

de partage open banking et de gestion des 

fraudes) restent une préoccupation constante. 

L’environnement concurrentiel est également 

facteur de challenge pour les établissements 

historiques qui doivent se réinventer à la 

faveur de plusieurs nouveaux entrants. En 

premier lieu existent à présent des acteurs 

proposant des services bancaires entièrement 

numériques (néobanques). Les GAFAM ne 

sont pas en reste (Clot, 2019), en proposant 

de nouveaux services de paiements et de 

crédits s’appuyant sur une force de frappe 

importante en termes de gestion de données. 

En second lieu, les innovations par le biais 

de l’utilisation des technologies de registre 

distribué (clé de voute des cryptomonnaies) 

sont à la fois vectrices d’opportunités et 

d’émergence de nouveaux entrants (Liu et 

al., 2023, Mastui et al., 2022, Rossi et al., 

2019, Zamyatin et al., 2019). Elles portent 

également en elles des défis liés aux enjeux 

de la protection personnelle, aux risques de 

souveraineté monétaire et de fragmentation 

des systèmes et aux risques opérationnels 

notamment en matière de cybersécurité. 

Il s’agit là d’évoquer les arbitrages entre 

la fluidité de l’expérience utilisateur et la 

sécurisation des systèmes financiers.

Sur ce terrain de l’expérience utilisateur, 

notre numéro spécial invite particulièrement 

à repenser les profils des usagers d’applica-

tions de services financiers et la façon dont 

certaines de leurs caractéristiques interper-

sonnelles influencent leurs confiance. C’est 

l’ambition de l’article « Bien-être financier 

subjectif et confiance envers les fournis-

seurs de services financiers mobiles » co-écrit 

par Jessie Pallud, Maxime Merli et Aymen 

Ammari. Par le biais d’un questionnaire de 

1075 répondants et d’une analyse compara-

tive qualitative, l’étude intègre des variables 

telles que l’innovation personnelle (curiosité 

à tester), la perception de la sécurité d’uti-

lisation, le bien-être financier et l’anxiété 

financière relative à la perception du risque 

et enfin, la difficulté à gérer la charge men-

tale induite par la finance. C’est une étude 

particulièrement originale car sa portée va 

au-delà de l’unique croisement de plusieurs 

variables explicatives à la fois technologiques 

et financières. Elle a pour ambition égale-

ment de développer une analyse des effets 

combinés de ces différentes variables afin d’en 

extraire des configurations archétypiques. 

Elle mixe enfin des variables relevant à la 

fois de l’affecte et de la cognition. En faisant 

émerger des profils d’individus susceptibles 

de faire confiance aux nouveaux fournisseurs 

de services financiers et bancaires, cette 

contribution questionne la capacité de ces 

nouvelles technologies à améliorer la qualité 

des décisions financières pour le plus grand 

nombre.

4.3.  Axe 3 : Directions financières 

et comptables d’entreprise

Les nouvelles technologies révolu-

tionnent enfin les préoccupations de la 



Éditorial

9

fonction Finance au sein des entreprises. 

L’investissement dans les systèmes d’infor-

mation stratégiques est un important levier 

dans la quête d’avantages concurrentiels. Se 

saisir des nouvelles fonctionnalités numé-

riques ou liées à l’intelligence artificielle 

est donc au cœur des préoccupations des 

directions financières (Dong et al., 2021, 

Tong & Tian, 2023). Il ne s’agit pas seule-

ment d’accélérer les traitements, de fluidifier 

les échanges ou de baisser les coûts, mais 

d’aboutir à une véritable finance augmen-

tée, capable d’appréhender les nouveaux 

risques et de détecter les nouvelles tendances 

dans un monde de plus en plus complexe. 

Tirant parti d’une analyse rapide et précise 

des données à grande échelle, les systèmes 

d’aide à la décision et de partage d’infor-

mation révolutionnent l’organisation des 

entreprises, offrant de nouvelles oppor-

tunités de croissance et d’innovation. A 

titre d’illustration, l’analytique prédictif, 

la visualisation des données, ou encore 

l’automatisation robotisée des processus 

transforment en profondeur la dynamique 

stratégique et l’organisation des entreprises 

(Ma & Wang, 2023). La facturation élec-

tronique, les solutions d’approvisionnement 

ou de livraison intégrées et la mise en place 

de SaaS (Software as a Service) remodèlent 

les relations avec les parties prenantes qu’il 

s’agisse de prestataires, de salariés, de clients 

ou de fournisseurs. Mais le niveau de matu-

rité digitale de la fonction finance dans les 

entreprises -notamment en France et pour 

les plus petites structures- est encore loin 

d’être atteint. Il n’est pas seulement essentiel 

pour les directions financières de repen-

ser le déploiement de leurs missions pour 

une approche unifiée de la planification, 

du reporting et de l’analyse des données. 

La transition s’effectue au cœur même de 

l’organigramme traditionnel, en alliant 

responsabilités historiques et proactivité en 

matière de transformation digitale. Quels 

sont les impacts de ces nouvelles pratiques 

sur la gouvernance et la stratégie des entre-

prises ? Comment accompagner le chan-

gement notamment pour les plus petites 

structures et éviter la fracture numérique ? 

Quels organigrammes, profils et processus 

pour les nouvelles missions en MSI des 

directions financières ?

L’un des premiers réflexes est probable-

ment de faire le point sur les usages et en 

particulier les usages cachés des salariés, 

c’est-à-dire en dehors de toute licence offi-

cielle portée par leur employeur. Rappelons-

nous (douloureusement) la pandémie, lors-

qu’en tant qu’enseignants-chercheurs, nous 

avions tous dû trouver très vite l’application 

de visioconférence qui nous semblait la 

plus fluide afin d’assurer la continuité des 

cours. Certains d’entre nous ont choisi 

l’application sous licence de leur établisse-

ment. D’autres ont opté pour des alterna-

tives. Ce phénomène de Shadow IT (SIT) 

est justement la préoccupation principale 

d’Isabelle Lacombe au sein de son article 

intitulé « Le nuage cache-t-il les coûts infor-

matiques ? Les coûts cachés du shadow 

IT de type cloud ». L’article s’intéresse au 

SIT favorisé par les solutions disponibles 

plus particulièrement en mode SaaS, sous 

l’angle comptable et financier. L’objectif de 

la grande entreprise de transport étudiée 

est de détecter le SIT pour « rationaliser 

et décommissionner » les solutions et ainsi 

réduire les frais sur quatre ans. A cette 

fin, l’extraction de données comptables et 

financières est employée pour identifier les 

dépenses réalisées, notamment en « licen-

sing », et entrainer une action interne de 

suppression. Deux guides d’entretiens ont 

été élaborés et permettent d’éclairer et 

de croiser le point de vue de la direction 
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financière et le point de vue de la DSI. Ces 

recueils de points de vue sont complétés 

par l’analyse des données comptables ayant 

permis de répertorier les coûts. La contri-

bution permet d’envisager de façon fine les 

usages conduisant les salariés à contourner 

les politiques d’achat officielle de la DSI 

pour déployer leurs propres solutions. Les 

préconisations managériales permettent de 

définir le rôle de la gouvernance -notam-

ment financière- dans l’identification et le 

contrôle du SIT.

5.  CONCLUSION

Ces contributions soulignent l’impor-

tance de considérer le fait financier de façon 

située et d’intégrer à l’analyse ses dimen-

sions sociomatérielles. La participation au 

débat réglementaire ne peut avoir de sens 

qu’en étudiant les pratiques et les cultures 

tant financières que technologiques. Car la 

règle ne doit pas seulement être pertinente, 

elle doit pouvoir avant tout être applicable.

Ce numéro invite ainsi à ouvrir un agenda 

de recherche arrimé à (ou afin d’inspirer) 

celui des régulateurs qui, de façon récente, 

intègre le digital de façon transverse comme 

le soulignent les chantiers récents notam-

ment en Europe. Nous pouvons citer entre 

autre le nouveau règlement européen qui 

traite particulièrement des risques opéra-

tionnels dans le secteur de la finance (Digital 

Operational Resilience Act-DORA), la régu-

lation Markets in Crypto-Assets (MiCA) 

ou encore les packages de propositions 

« Finance Ouverte » traitant de l’acces-

sibilité des données utilisateurs des ser-

vices financiers et « Euro Digital » portant 

notamment la thématique des stablecoins. 

Les objets de recherche encore inexplorés 

dans le domaine de la finance digitale sont 

nombreux et dans l’ère du temps. Nous 

sommes passés d’une seule référence à l’ex-

pression « finance digitale » en 2015 à plus 

de 300 en 2024 (source : Scopus) ! Une 

analyse plus fine des thèmes émergents 

permet la mise en évidence de mots-clés 

actuellement en citation croissante au sein 

de quatre grandes thématiques (Tableau 1).

Ils portent ainsi en eux les potentialités 

de nombreuses collaborations de chercheurs 

en finance et en management des systèmes 

d’information dans une perspective de 

finance augmentée, accessible et équitable.

Tableau 1. Thèmes émergents en finance digitale par mots-clés  

(Source : Scopus et auteurs)

Thématiques

Transformation numérique 

 de la finance

APIs financières, interopérabilité des systèmes financiers, 

cloud computing financier, systèmes de recommandations 

financières, informatique quantique en finance

Expérience et protection  

des consommateurs

Fracture et inclusion numériques financières, influence 

des nudges numériques, gamification financière, systèmes 

d’identification décentralisés, metaverse financier

Gestion des risques et conformité 

réglementaire

Modèles de risques algorithmiques, surveillance 

automatisée des transactions, cybersécurité financière

Impact économique et enjeux 

éthiques

Monnaies numériques de banque centrale, finance 

décentralisée, finance durable et technologies vertes, finance 

embarquée, finance regénérative
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Déclaration d’absence d’utilisation de 

technologies d’intelligence artificielle géné-

rative : Nous déclarons par la présente qu’au-

cune technologie d’intelligence artificielle (IA) 

générative n’a été utilisée dans la conceptua-

lisation, la collecte de données, l’analyse ou la 

rédaction de ce manuscrit.
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